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En France, comme dans la plupart des autres pays de l'OCDE, on observe
une croissance importante de l'une des composantes des emplois non
qualifiés : les emplois liés au nettoyage (environ deux millions de personnes ou
8 % de la main-d'œuvre salariée). Cette contribution a pour objet les
conditions de travail de ces salariés. À partir de l'exploitation de l'enquête
Conditions de travail-risques psychosociaux, 2016, nous montrons d'abord
que ces métiers cumulent de nombreuses caractéristiques défavorables
(rémunérations basses, conditions de travail pénibles, reconnaissance sociale
limitée et perspectives de mobilité faibles). Nous faisons ensuite apparaître
qu'un rapport salarial plus protecteur (emploi non externalisé et emploi public)
et/ou la moindre spécialisation des travailleurs sur les tâches d'entretien en les
incluant dans des fonctions plus larges (de soin et d'éducation en particulier)
améliorent sensiblement leur situation. Nous discutons enfin des politiques
publiques susceptibles de favoriser ces modalités d'emplois et leur faisabilité, en
particulier du point de vue des risques d'éviction des salariés les moins qualifiés
et de leur soutenabilité économique.
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La polarisation de l’emploi est un processus bien caractérisé aussi
bien aux États-Unis (Autor et al. 2006 ; Autor et Dorn, 2013) qu’en
Europe (Goos et al., 2009) : alors que les métiers de niveau de qualifica-
tion intermédiaire régressent, les emplois peu ou très qualifiés
connaissent au contraire une progression soutenue dès lors qu’ils sont
non routiniers. Cette tendance augmente les inégalités « par le haut »,
mais elle se nourrit également du renouveau des emplois non qualifiés
à partir des années 1980 aux États-Unis (Appelbaum et al., 2005 ; Carré
et Tilly, 2012) et des années 1990 en France (Méda et Vennat, 2004 ;
Burnod et Chenu, 2001).   

Ces transformations, dont l’origine est traditionnellement attribuée
à la fois aux changements technologiques et à la mondialisation,
s’inscrivent dans une modification majeure de la structure sectorielle
des emplois : la part dans l’emploi des professions rémunérées à un
niveau intermédiaire a diminué tandis que celles des cadres d’un côté
et des employés des services non ou peu qualifiés de l’autre, ont cru
rapidement. Or les emplois du nettoyage, au sens où l’intitulé de leur
profession stipule expressément cette activité (voir encadré), repré-
sentent une part essentielle de cette catégorie. Ces professions sont
ainsi exercées par 8 % des salariés (et plus de 14 % des femmes en
emploi), soit plus d’un emploi non qualifié sur trois. Leur nombre
continue par ailleurs de croître à un rythme plus rapide que l’emploi
salarié dans son ensemble (Argouarc’h et al. 2015). Cette évolution
alimente, au moins pour une part, la polarisation au sens où elle accroît
la part des emplois du bas de la distribution des salaires et cela d’autant
plus que ce segment cumule un grand nombre de désavantages en
termes de niveau des rémunérations, de temps de travail, de conditions
de travail ou encore de reconnaissance sociale. 

Les préconisations de politiques publiques issues de la littérature sur
la polarisation sont, pour une large part, centrées sur les modalités par
lesquelles les individus qui occupent les postes appelés à disparaître
(qualifiés routiniers) pourraient acquérir les compétences requises pour
rejoindre le segment du haut de la distribution des emplois : les
emplois qualifiés non routiniers. Cette stratégie ne traite cependant pas
de la situation des segments les plus dégradés du marché du travail
appelés à croître, à l’image des métiers du nettoyage. Pour ces
derniers, le développement des formations peut éventuellement
faciliter la mobilité des individus mais ne règle pas la question du
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développement des « mauvais emplois ». Or, si certains d’entre eux
apparaissent, au moins partiellement, comme des emplois temporaires
ou de transition (comme dans le commerce de détail, la restauration ou
la livraison à domicile), les métiers du nettoyage se présentent plutôt
comme des « trappes » ou des « cul-de-sac ». Accepter leur mauvaise
qualité en espérant que les individus qui les occupent puissent se
former suffisamment pour les quitter ensuite semble ainsi illusoire. 

Ces constats invitent à penser la transformation des emplois eux-
mêmes : à quelles conditions les métiers du nettoyage pourraient-ils
offrir une qualité de l’emploi décente ou proche de celle des anciens
métiers industriels en voie d’érosion ? Nous formons et testons ici deux
hypothèses : que la structuration des professions (i.e la régulation de la
relation d’emploi qui transite notamment par le statut de l’employeur)
d’une part et les modalités d’organisation du travail (et notamment le
degré de division du travail) d’autre part déterminent la qualité des
emplois du nettoyage. Notre contribution consiste à étudier les moda-
lités sous lesquelles des choix politiques et organisationnels différents
peuvent accompagner le développement des métiers du nettoyage
afin de permettre la croissance d’emplois de meilleure qualité.

Nous procèderons en trois temps. Le premier consiste à caractériser
la position qu’occupent les salariés du nettoyage parmi l’ensemble des
professions en termes de qualité de l’emploi. Nous faisons apparaître
alors le caractère particulièrement dégradé de ce segment du marché
du travail. Dans un second temps, nous formons puis éprouvons des
hypothèses sur deux facteurs qui, au sein de ce champ, joueraient un
rôle positif sur la qualité de l’emploi : le statut du salarié (externalisé /
internalisé) et/ou de l’employeur (public / privé) d’une part et la
combinaison du nettoyage à d’autres activités davantage liées au soin,
à l’éducation ou à la production d’autre part. Nous montrons que la
situation la plus favorable pour les salariés du nettoyage est d’avoir une
activité polyvalente et un emploi public ou a minima internalisé. Sur
cette base nous abordons, dans la troisième partie, les difficultés
auxquelles pourraient se heurter des politiques publiques visant à
soutenir des statuts plus protecteurs et des modèles organisationnels
appuyés sur une moindre division du travail.
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Encadré 1.  Sources mobilisées et délimitation du champ

Pour cette recherche, nous mobilisons l’enquête Conditions de travail-
Risques psycho-sociaux réalisée par la Direction de l’animation de la
recherche, des études et des statistiques (DARES) en 2016. Cette enquête
s’inscrit dans le dispositif statistique d’observation des « conditions de
travail » de la DARES, reconduit tous les sept ans depuis 1978 et tous les
3 ans depuis 2013. Les enquêtes sont représentatives de la population
active occupée et âgée de 15 ans et plus et concerne toutes les personnes
exerçant un emploi salarié ou indépendant. Pour l’édition 2016, environ
26 000 individus ont été interrogés dont 2 195 relèvent des emplois du
nettoyage. Pour simplifier la lecture par la suite, l’enquête sera nommée RPS
2016. Pour une présentation plus détaillée sur les objectifs des enquêtes CT-
RPS, voir https://dares.travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/2017-082v3.pdf,
encadré 1 page 7 en particulier. 

Pour définir les « emplois du nettoyage » nous nous appuyons sur la
nomenclature française des Professions et Catégories Sociales (PCS) en
conservant celles dont l’intitulé et/ou le descriptif mentionne explicitement
le nettoyage. Ainsi, sur les 486 codes PCS, huit contiennent un terme lié à
l’entretien ou au nettoyage comme élément descriptif de leur activité ou
signalent l’intitulé « Femme de ménage » comme « profession assimilée »
(voir annexe). Ce champ est ainsi quasi identique à celui retenu par
Desjonquères (2019) et assez proche de celui qui découle des nomencla-
tures internationales des professions (ISCO 2008 ou ESeG). Seuls les agents
de service hospitaliers sont exclus de ces nomenclatures mais inclus dans
nos analyses. Les principales caractéristiques des salariés du champ
concerné sont présentées en Annexe 2. 

Le champ du nettoyage ainsi repéré inclut alors des salariés dont l’activité
dominante n’est pas systématiquement le nettoyage (notamment les
agents de service des établissements primaires, les agents de service
hospitalier ou les aides à domicile). De fait, les métiers ont parfois des fron-
tières poreuses : nombre d’agents de service dans les Ehpad ou les hôpitaux
effectuent des tâches parfois proches de celles de certains aides-soignants
par exemple. Les métiers changent aussi : de plus en plus, dans les établisse-
ments scolaires primaires ou maternels, les agents de service ajoutent ou
mêlent à leur activité « traditionnelle » de nettoyage des fonctions d’aide-
éducatrice et d’assistance aux enseignants. Les métiers renvoient enfin des
images ou des identités en évolution : les aides à domicile perçoivent les
transformations de leur rôle auprès des personnes en perte d’autonomie et
renforcent leur identité d’apporteuse de soin et d’accompagnement rela-
tionnel. De manière plus générale, la représentation d’une profession est
loin d’être figée, en particulier lorsque l’activité de travail se déroule au
contact des usagers. Les uns et les autres (travailleurs, usagers, encadrants,
pouvoirs publics, employeurs, ...) par leurs décisions contribuent à modeler
des façons de travailler, de se percevoir au travail et de façonner les identités
professionnelles. 

https://dares.travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/2017-082v3.pdf
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Pris comme un tout, les emplois du nettoyage croissent de manière relative-
ment régulière et rapide depuis le début des années 1990 passant de
1,17 million de salariés à 2,19 millions. Cette croissance est plus rapide que
celle de l’emploi salarié total et le poids de ce segment croît d’environ
1,5 point en vingt-cinq ans, passant de 6,5 % de l’emploi salarié en 1991 à
8 % en 2016 (Source, Enquêtes emploi).

1. Constat : une qualité de l’emploi globalement très 
mauvaise

Les métiers liés au nettoyage se situent clairement dans le bas de
l’échelle des professions sur les quatre dimensions qui déterminent la
qualité d’un emploi (Kalleberg, 2011 ; Munoz de Bastillo et al. 2009 ;
Davoine et al., 2008) : les rémunérations sont basses (taux horaire et
temps de travail), les conditions de travail pénibles et marquées par un
cumul de contraintes à la fois physiques et psychologiques, la recon-
naissance sociale limitée et les perspectives de mobilités faibles. 

Le segment du nettoyage est d’abord marqué par des rémuné-
rations médiocres. Les salaires horaires sont très proches du salaire
minimum. Ainsi pour l’année 2016, 50 % sont inférieurs à 1,1 SMIC
(soit 8,2 € en taux horaire net) contre 26 % pour l’ensemble des sala-
riés et 38 % des ouvriers et employés (tableau 1).  

La faiblesse relative des rémunérations apparaît plus nettement en
termes de salaire mensuel. Le cumul de salaires horaires faibles et de
temps de travail réduits explique ces revenus mensuels bas : la propor-
tion de « bas salaire » (inférieur à 60 % du salaire médian) est de 48 %
contre 20 % des employés et ouvriers et moins de 14 % de l’ensemble

Tableau 1. Faiblesse des rémunérations nettes des salariés du nettoyage en 2016

Salariés du 
nettoyage

Autres employés 
et ouvriers

Ensemble 
des salariés

Salaire horaire moyen (en €) 8,82 8,88 11,8

Salaire horaire médian (en €) 8,19 8,88 10,1

Salaire mensuel moyen (en €) 976 1386 1831

Salaire mensuel médian (en €) 980 1385 1600

Temps de travail hebdomadaire moyen 26h30 34h10 36h25

Champ : salariés.
Lecture : en 2016, les salariés du nettoyage gagnent en moyenne un salaire horaire net de 8,82 € alors que le salaire
horaire moyen est de 8,88 €.
Source : Enquête Conditions de travail – Risques psycho-sociaux, 2013 et 2016, Dares. 

https://journals.openedition.org/nrt/3272
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des salariés. En conséquence, les salariés du nettoyage qui repré-
sentent 8 % des salariés constituent un tiers du groupe des salariés à
bas salaire2.

Cette concentration de la pauvreté laborieuse est liée à l’organisa-
tion de l’activité qui génère un usage du temps partiel massif (plus de
58 % versus 19 % pour l’ensemble des salariés). Ce mode d’organisa-
tion du temps de travail est justifié par les employeurs, par les
contraintes de l’activité elle-même et les attentes des clients ou
usagers. Dans le champ du nettoyage à domicile, le temps partiel
provient de l’éclatement des lieux d’intervention et de la demande de
localisation des horaires sur les plages centrales de la journée, ce qui
contribue à structurer la journée de travail comme une succession de
périodes de travail de 2 à 3 heures et de temps de déplacement pour
une durée totale généralement inférieure à six heures mais pour une
emprise temporelle bien plus longue. Pour l’entretien des bâtiments
publics ou commerciaux, c’est d’abord la difficulté à nettoyer en
journée, c’est-à-dire en présence des usagers du site concerné, qui
induit des horaires fractionnés et concentrés sur les périodes 6h-9h et
16h-19h (Grimshaw et al., 2014 ; Kirov et al., 2014). 

Ainsi, la faiblesse des horaires a fréquemment pour corollaire la
spécificité de localisation du temps de travail. Ces salariés subissent des
horaires de travail qui s’écartent des temps sociaux dominants. Certes,
les horaires les plus atypiques demeurent relativement rares : 92 % des
salariés du nettoyage ne travaillent jamais la nuit et 68 % jamais le
dimanche contre respectivement 82 % et 71 % des autres employés et
ouvriers. Mais l’analyse fine des emplois du temps montre que les sala-
riés concernés sont fréquemment exposés à des contraintes moins
visibles mais qui se répercutent néanmoins fortement sur les difficultés
de conciliation entre vie professionnelle et vie familiale ainsi que sur le
niveau de rémunération (Barrois et Devetter, 2017). C’est particulière-
ment le cas du « morcellement » des journées de travail : les journées
de travail coupées en deux périodes séparées par trois heures ou plus
touchent un emploi du nettoyage sur cinq contre 9 % des autres
travailleurs employés ou ouvriers. 

2. Les données de CT-2013 permettent de compléter l’analyse en intégrant l’ensemble des revenus
du ménage (aides sociales, revenu du conjoint) et de mesurer ainsi la prévalence des travailleurs
pauvres : plus de 35 % des salariés du nettoyage sont ainsi considérés comme pauvres contre moins
de 15 % pour les autres salariés. Pour le voir autrement : parmi les travailleurs pauvres, 21 % relèvent
du nettoyage.
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Au-delà de la faiblesse des salaires, des conditions de travail qui 
cumulent contraintes physiques et psychologiques

Parallèlement, ces métiers génèrent de nombreuses contraintes.
Prises séparément, chacune de ces contraintes n’est pas au niveau le
plus intense. Mais, quand on les aborde de manière cumulative, on
constate que ces métiers ont la particularité d’exposer les salariés à un
niveau total de pénibilités supérieurs aux autres (Desjonquères, 2019). 

Ces professions comportent d’abord d’importantes pénibilités
physiques sur trois dimensions : position debout prolongée, postures
pénibles, port de charges lourdes. Pour les pénibilités liées à l’environ-
nement de travail, elles relèvent de deux types d’exposition : les
produits chimiques et les environnements sales et malsains (tableau 2). 

Enfin une part importante des travailleurs du nettoyage est égale-
ment surexposée à des difficultés d’ordre psychosocial (Coutrot et
Mermilliod, 2010). C’est particulièrement le cas de deux axes repérés
par le Collège d’experts sur le suivi statistique des RPS (2009). En effet,
sur l’axe « rapports sociaux et relations au travail », les salariés du
nettoyage apparaissent nettement défavorisés en raison d’un travail
réalisé fréquemment de manière isolée (55 % travaillent toujours seuls
contre 32 % des autres employés et ouvriers). Ils sont ainsi nombreux à
ne pas bénéficier de l’aide des collègues (57 % déclarent cette aide
possible contre 80 % des employés et ouvriers) ou de celle du supé-
rieur hiérarchique (46 % versus 68 %). 

En outre, lorsqu’ils sont amenés à interagir avec d’autres, ils
connaissent, plus que d’autres, des situations complexes avec les
clients ou les supérieurs hiérarchiques, dont le sentiment d’être ignoré.
Pour autant, leurs réponses sur ces variables sont très dispersées, bien
plus que pour d’autres professions peu ou non qualifiées. Le second
axe où les agents d’entretien sont particulièrement mal lotis est celui de
l’autonomie et plus spécifiquement l’utilisation et l’accroissement des
connaissances (voir infra). 

Ce cumul de désavantages les singularise au sein de l’ensemble des
professions peu ou non qualifiées (Brolis et Devetter, 2019). Ces repé-
rages quantitatifs sont cohérents avec les observations et enquêtes de
terrains sociologiques (e.g. Benelli, 2012 ; Reyssat, 2012) ou en méde-
cine : Zock (2005) ou Messing (2012), par exemple, documentent cette
situation dégradée tout en soulignant que les salariés (et les évaluateurs
externes) sous-estiment fréquemment ces pénibilités souvent considé-
rées comme plus « banales » que celles identifiées dans certains secteurs
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industriels. C’est typiquement le cas pour l’exposition aux produits
chimiques et ses conséquences en termes de maladies respiratoires
(Medina-Ramon et al. 2005 ; Zock, 2005) mais aussi pour les efforts
physiques exigés caractérisés par une répétition de gestes « modéré-
ment pénibles » (Messing et al., 1998 ; Kumar et Kumar, 2008). 

 Ce cumul de pénibilités se répercute sur la santé des travailleurs. Les
réponses aux variables de l’enquête relatives à la santé et aux arrêts
pour maladie montrent que ces problèmes sont nettement plus
fréquents que pour la plupart des autres métiers. Cela apparaît tant sur
des dimensions mesurables (fréquence des arrêts maladie, reconnais-
sance de limitations fonctionnelles) que sur des questions plus
subjectives (état de santé général par exemple). Le tableau 3 souligne
ainsi l’état de santé médiocre des salariés du nettoyage. Rien ne permet
ici d’étayer statistiquement une causalité entre ces conditions d’emploi
et ces spécificités. En revanche, ce constat paraît robuste : les données
issues de l’assurance maladie placent également les professions du
nettoyage parmi les plus exposées aux maladies professionnelles et aux
accidents du travail (juste derrière les ouvriers du bâtiment) ainsi que
parmi les professions les plus concernées par des licenciements pour
inaptitude physique (CNAMTS, 2016).  

En outre, ces conditions de travail dégradées ne sont pas compen-
sées par une meilleure sécurité de l’emploi. De fait, les salariés du
nettoyage ont connu, plus fréquemment que les autres, des périodes
de chômage ou encore la crainte de perdre leur emploi (bien que
l’écart soit, pour cette dernière variable, assez faible). Au-delà, c’est
l’ensemble de la trajectoire professionnelle qui semble stagnante.

Tableau 2. Les contraintes physiques au travail

En %

Salariés 
du nettoyage

Autres  employés 
et ouvriers

Ensemble
des salariés

Postures pénibles 51 44 34

Port de charges lourdes 47 54 39

Position debout prolongée 82 59 49

Mouvements douloureux ou fatigants 60 48 36

Expositions produits toxiques et chimiques 44 33 28

Champ : Salariés.
Lecture : 51 % des salariés du nettoyage sont concernés par les postures pénibles contre 44 % des autres employés
et ouvriers.
Source : Enquête Conditions de travail – Risques psycho-sociaux, 2016, Dares.
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En effet, ces métiers sont marqués par un taux très faible de promotion
possible tant au sein des secteurs auxquels ils appartiennent (l’échelle
hiérarchique est très plate et le taux d’encadrement très bas3) qu’au
sein d’autres secteurs d’activités (tableau 4). S’ils sont perçus souvent
comme des emplois d’entrée sur le marché du travail, ils ne semblent
pas pouvoir être qualifiés de « tremplins » mais semblent plutôt consti-
tuer des emplois « impasses », pour reprendre la terminologie de
Booth (2002). Ces travailleurs s’y retrouvent à la suite d’une reconver-
sion subie et d’une période de chômage, plus ou moins longue. Ainsi le
taux de salariés ayant commencé leur vie professionnelle comme agent
d’entretien qui ont atteint un emploi qualifié (cadre, profession inter-
médiaire) n’est que de 11,5 % alors qu’il est, par exemple, de 28 %
pour les employés du commerce de détail (caissiers, employés de libre
services et vendeurs non spécialisés, source RPS 2016). 

  

Tableau 3. Indicateurs de santé perçue

En %

Salariés 
du nettoyage

Autres 
employés 
et ouvriers

Autres 
salariés

État de santé général (mauvais ou très mauvais)
(assez bon)

10
(29)

5
(21)

4,5
(20)

Au moins deux arrêts maladie dans l’année 13 9 9

Problèmes de santé chroniques 40,5 27,5 27,5

Êtes-vous limité depuis au moins 6 mois à cause 
d’un problème de anté dans les activités que les 
gens font habituellement ? (oui) 

25,5 15,5 15

Douleurs localisées depuis un an 75 65 61

Nombre de douleurs localisées 2,27 1,89 1,7

Épisode dépressif majeur 9 7 6

Trouble de l’anxiété 8 7 6

Champ : Salariés.
Lecture : 10 % des salariés du nettoyage déclarent un état de santé général mauvais ou très mauvais contre 5 % des
autres employés et ouvriers. 
Source : Enquête Conditions de travail – Risques psycho-sociaux, 2016, Dares.

3. C’est notamment le cas dans le secteur de la propreté (Souquet et Geay, 2018) ou dans celui de
l’aide à domicile (Bouvier et al., 2010). 
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Enfin, le défaut de reconnaissance sociale de la profession contribue
à positionner ces emplois dans le bas de la hiérarchie sociale. Les travaux
sur la reconnaissance sociale des professions placent ces emplois dans
les toutes dernières positions de ce classement tant en France (Chambaz
et al., 1998) qu’au niveau international (Nakao et Treas, 1994 ;
Mackinnon et Langford, 1994). Ce déficit tient en partie au fait que les
tâches réalisées sont considérées comme ne demandant que très peu de
qualifications et, à ce titre, seraient peu valorisantes (Bakhshi et al. 2017)
mais également aux stigmates sociaux qui demeurent attachés aux
métiers liés au « sale » (Rabelo et Mahalingham, 2019). En outre, ces
emplois relèvent de relations sociales de services particulièrement inéga-
litaires au sens où leur création repose sur l’existence d’un différentiel de
revenu élevé, tout particulièrement dans le cas des services à domicile.
Cette inégalité de position sociale est potentiellement porteuse d’un
déficit de reconnaissance (Devetter, 2016). 

Ces dimensions ne sont pas aisées à cerner à travers des enquêtes
statistiques. Pour autant, l’enquête CT-RPS 2016 comporte des ques-
tions qui permettent d’aborder le ressenti des salariés sur leur travail
sous plusieurs angles comme l’intérêt du travail qui peut être saisi à
partir de sa monotonie et de l’opportunité que l’emploi offre
d’apprendre de nouvelles choses ou encore par la fierté du travail
accompli et le sentiment d’être utile aux autres. L’enquête comporte
également des questions plus générales sur la satisfaction vis-à-vis de la
vie professionnelle ou personnelle. Enfin une question porte sur le
souhait des travailleurs de voir leur enfant occuper le même emploi.

Tableau 4. Statuts d’emploi et trajectoires professionnelles

En %

Salariés 
du nettoyage

Autres employés 
et ouvriers

Autres 
salariés

Expérience de chômage court (= oui) 51,5 43,5 37,5

Expérience de chômage long (= oui) 53 30 25

Travail en CDD depuis la fin des études 
(toujours ou presque) 17 8 7,5

Crainte de perdre son emploi (= oui) 27 27 24

CDI ou fonctionnaire 71 80 83

Temps partiel subi (sur le total des salariés) 28 7 6

Champ : Salariés.
Lecture : 51,5 % des salariés du nettoyage ont connu une ou plusieurs expériences de chômage courte contre 43,5 %
des autres employés et ouvriers.
Source : Enquête Conditions de travail – Risques psycho-sociaux, 2016, Dares.
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Ces variables comportent une dimension subjective prononcée et les
analyses en termes de satisfaction ont largement souligné la possibilité
de réponses assez paradoxales, notamment de la part des travailleurs
du nettoyage (Léné, 2019) : des stratégies de rationalisation des situa-
tions tout comme le poids des trajectoires passées peuvent expliquer
un décalage entre situation réelle et satisfaction déclarée (Bourdieu,
1984 ; Ashforth et al., 1999). En revanche, la question relative aux
enfants nous semble de nature à induire une mise à distance, au moins
partielle, et oblige les travailleurs à « trancher » entre un avis global
positif ou négatif.  

Le tableau 5 permet de comparer les réponses données par les sala-
riés du nettoyage avec celles données par les autres salariés pour
évaluer la manière dont eux-mêmes situent leur emploi sur ces dimen-
sions de reconnaissance sociale et de satisfaction. 

Les moyennes de scores de satisfaction vis-à-vis de la vie profession-
nelle sont significativement différentes entre les nettoyeurs et
l’ensemble des salariés mais de manière plus discutable vis-à-vis des
seuls employés et ouvriers4. À l’inverse, les différences de moyennes de
scores de satisfaction vis-à-vis de la vie personnelle sont significatives
entre les nettoyeurs et les autres employés et ouvriers. Ainsi, alors que
la frontière en termes de satisfaction relative à la vie professionnelle se
situe essentiellement entre salariés qualifiés (cadres et professions inter-
médiaires) et salariés non qualifiés (employés et ouvriers), celle qui
concerne la satisfaction relative à la vie personnelle isole les travailleurs
du nettoyage du reste des salariés.  

Cette première étape fait apparaître à quel point les emplois du
nettoyage constituent un segment dégradé du marché du travail. Si
chaque pénibilité n’est pas totalement spécifique à ces emplois, le
cumul de désavantages est de fait quasiment unique. Or cette situation
est socialement problématique au regard de la croissance quantitative
de ces métiers et de la place qu’ils occupent dans l’emploi féminin. 

Plus encore, les caractéristiques de ces emplois semblent fortement
liées aux politiques publiques : choix ou non d’externaliser l’entretien
des bâtiments publics, mode de financement et d’organisation des
emplois peu qualifiés à l’hôpital, dans le système scolaire ou dans l’aide
à domicile.

4. Même la différence sur le score de satisfaction sur la vie professionnelle, entre les salariés du
nettoyage et les autres ouvriers et employés, qui n’est que d’un 10e de point est significative au seuil
de 6,6 %.
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2. Identification des facteurs susceptibles d’améliorer 
la qualité des emplois du nettoyage

Pourtant au sein de ce segment mal positionné, certains emplois
sont susceptibles d’apparaître comme de moins mauvaise qualité. Il
s’agit maintenant d’analyser les facteurs qui pourraient expliquer cette
meilleure position. Nous présentons deux hypothèses avant de les
tester à l’aide de plusieurs modèles économétriques. 

2.1. Hypothèses

Deux hypothèses a priori sont envisageables. La première repose sur
le fait que certains salariés bénéficient d’un statut plus protecteur en
raison de relations professionnelles ou d’un rapport salarial plus inté-
grés ou de l’existence de cadres juridiquement plus avantageux pour
les salariés. La seconde hypothèse s’appuie de manière plus directe sur
les formes d’organisation du travail et les modalités de division des
tâches. Ainsi certaines formes d’organisation du travail permettraient
de réduire la division du travail et, du fait d’une moindre spécialisation,
entraîneraient en retour une meilleure valorisation financière et subjec-
tive des emplois du nettoyage. 

Tableau 5. Reconnaissance et appréciation globale du vécu au travail

En %

Salariés du 
nettoyage

Autres 
employés 
et ouvriers

Ensemble 
des salariés

Votre travail vous permet-il d’apprendre des choses 
nouvelles ? (oui) 57 74 83

Avez-vous la possibilité de mettre vos propres idées 
en pratique dans votre travail ? (jamais) 16,5 15 9

Dans votre travail, à quelle fréquence vous arrive-t-il 
d’éprouver l’impression de faire quelque chose d’utile 
aux autres ? (toujours)

43 27 51

Seriez-vous ou auriez-vous été heureux que l’un de vos 
enfants s’engage dans la même activité professionnelle 
que vous ? (oui)

19 29 39

Score de satisfaction vis-à-vis de la vie professionnelle 6,64 6,74 6,97

Score de satisfaction vis-à-vis de la vie personnelle 7,49 7,86 7,80

Champ : salariés.
Lecture : 57 % des salariés du nettoyage déclarent apprendre de nouvelles choses durant leur travail contre 74 % des
autres employés et ouvriers. Les salariés du nettoyage déclarent en moyenne une satisfaction vis-à-vis de leur vie pro-
fessionnelle de 6,64 (note attribuée entre 0 et 10).
Source : Enquête Conditions de travail – Risques psycho-sociaux, 2013, 2016, Dares. 
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La première hypothèse relève de la théorie de la segmentation. Les
emplois du nettoyage ont comme particularité de regrouper des tâches
similaires dans des contextes organisationnels très différents. En effet
pour remplir les mêmes fonctions, les salariés du nettoyage peuvent
dépendre d’employeurs publics, d’entreprises privées, d’associations à
but non lucratif ou même, pour certains segments, être directement
employés par des particuliers. Ils peuvent également appartenir aux
organisations qu’ils nettoient ou au contraire être salariés d’employeurs
spécifiques (preneurs d’ordres) qui les confient à d’autres entreprises.
Nous sommes ainsi dans une situation emblématique où à une même
activité productive correspondent plusieurs types de rapport salarial. 

L’hypothèse que nous formulons est que chaque type de rapport
salarial induit des conditions d’emplois spécifiques (salaire horaire,
durée et décompte du temps de travail, avantages liés à l’ancienneté,
accès à la formation…), certains étant plus à l’avantage des salariés que
d’autres. Concrètement nous pouvons distinguer deux oppositions
majeures : le statut public ou privé de l’employeur d’une part et le
caractère interne ou externalisé de la relation d’emploi d’autre part.   

Comme l’ont montré plusieurs recherches internationales (Dube et
Kaplan, 2010 ; Goldschmit et al., 2017), le processus d’externalisation
tend à réduire le niveau de salaire des nettoyeurs : l’intrusion d’un tiers
(l’entreprise preneuse d’ordres) affecte la répartition de la valeur
ajoutée et réduit la « rente » dont peuvent bénéficier, dans des
contextes plus protecteurs, les salariés nettoyant en interne. L’existence
ou non d’une communauté de travail (plus large que celle incluant les
seuls nettoyeurs) lorsque l’emploi demeure en interne est attendue
alors comme bénéfique pour les salariés. Elle leur permet de bénéficier
du pouvoir de négociation des autres salariés (plus qualifiés ou plus
spécifiques à l’entreprise) pour l’obtention au moins partielle de la
« rente » que peuvent exiger les autres salariés. Un effet plus sociolo-
gique ou psychologique peut venir compléter le précédent :
l’appartenance à un collectif plus divers (voire à un collectif tout court)
est source – en soi – de satisfaction pour les salariés (Marc et al., 2011 ;
Deriot, 2010). 

Ces arguments s’appliquent à la fois au fait d’être internalisé et au
statut public. Cette dernière situation peut cependant renforcer ces
effets. Non seulement les mêmes arguments se retrouvent avec une
plus grande intensité (le pouvoir de négociation est plus fort car le
personnel est plus syndiqué ou moins exposé au licenciement par
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exemple) mais une spécificité propre au « service public » pourrait
apparaître : le nettoyage étant une activité de soutien à l’activité princi-
pale de l’organisation, la participation à une mission de service de
public (santé, éducation notamment) pourrait se répercuter positive-
ment sur le ressenti des nettoyeurs (plus grand sentiment d’utilité par
exemple, Baudelot et al., 2014). En d’autres termes l’effet « public »
peut apparaître comme un effet « interne » renforcé. Parallèlement, ces
impacts positifs pour les salariés du statut interne et/ou public peuvent
transiter par les possibilités qu’ils offrent de travailler dans des
contextes moins spécialisés. 

Ce rôle positif de la moindre spécialisation des tâches est au cœur
de la seconde hypothèse que nous formulons. En effet, tout comme il
peut être effectué sous des modalités statutaires différentes, le
nettoyage peut également être organisé ou réparti de manière diverse :
il peut ainsi être attribué à des salariés très spécialisés dont la fonction
principale, voire unique, est de nettoyer ou au contraire être confié
parmi d’autres tâches à des salariés davantage polyvalents (Méhaut et
al., 2010 ; Agular, 2001). Le choix d’une plus grande polyvalence est
ici attendu comme ayant un effet positif sur la qualité des emplois. Cet
effet transite par deux canaux. D’une part, le nettoyage étant considéré
comme un élément directement lié au « dirty work » (L’huillier, 2005 ;
Rabelo et Mahalingham, 2019) et portant en lui-même un effet symbo-
liquement dévalorisant (cf. le classement des professions selon leur
prestige social), un rattachement à d’autres fonctions peut offrir une
opportunité de réduire ou contourner les stigmates associés au fait de
s’occuper du sale. D’autre part, une moindre spécialisation apporte des
opportunités de diversification des tâches (moindre monotonie) et
d’apprentissage qui, toutes deux, constituent des éléments positifs – en
soi – et en termes de perspectives de promotions futures. Autrement
dit, le fait d’être en charge de tâches de nettoyage au sein d’autres acti-
vités connexes permettrait de sortir en partie certains emplois de la
« trappe » dans laquelle ils demeurent sinon bloqués. 

2.2. Résultats

Pour tester ces deux hypothèses, les analyses économétriques que
nous présentons visent à étayer le lien statistique, « toutes choses
égales par ailleurs » entre statut de l’employeur et de la fonction princi-
pale déclarée d’une part et plusieurs variables qui caractérisent la
situation professionnelle de ces salariés d’autre part. 
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L’enquête permet de repérer quatre statuts fréquents dans les
emplois du nettoyage : les organismes publics, les entreprises ou asso-
ciations privées en dehors du secteur de la propreté, les entreprises du
secteur de la propreté (correspondant ainsi aux emplois externalisés) et
enfin les particuliers employeurs. Elle permet parallèlement de distin-
guer les salariés déclarant la fonction principale « nettoyage,
gardiennage, entretien ménager » de ceux déclarant d’autres types de
fonctions principales (essentiellement soin aux personnes, éducation et
« autre »). C’est cette variable que nous mobilisons comme indicatrice
d’une moindre spécialisation réelle ou perçue. 

Ces analyses sont réalisées sur quatre variables représentatives du
positionnement et de la désirabilité des emplois : le revenu mensuel
salarial, le score de satisfaction vis-à-vis de la vie professionnelle, le
score de satisfaction vis-à-vis de la vie personnelle et enfin le fait de
répondre positivement à la question « Seriez-vous ou auriez-vous été
heureux que l’un de vos enfants s’engage dans la même activité profes-
sionnelle que vous ? ». 

Pour chacune de ces variables, nous estimons plusieurs modèles
successivement. Le premier (M1) intègre les seules variables sociodé-
mographiques (le sexe, le fait d’être immigré, l’âge), le niveau de
diplôme et l’ancienneté dans la profession. Le second (M2) y ajoute le
statut de l’employeur. Le troisième (M3) intègre la fonction principale
déclarée (en deux modalités : nettoyage ou autre). Pour l’étude du
salaire, un quatrième modèle (M4) intègre la durée hebdomadaire du
travail tandis que pour l’étude des scores de satisfaction professionnelle
et personnelle, le modèle M4 intègre le niveau de salaire et le
cinquième modèle ajoute cette fois le score associé à l’autre type de
satisfaction.

L’analyse des variables corrélées à un meilleur revenu mensuel
(tableau 6) confirme, comme attendu, la dimension désavantageuse
d’être une femme ou un immigré. Ces deux catégories disposent d’un
revenu mensuel plus faible, essentiellement en raison d’un temps de
travail plus réduit. Elles sont en effet sensiblement plus exposées au
temps partiel soit en raison de contraintes limitant leur temps de travail
soit du fait de modalités de décomptes des temps travaillés particulière-
ment restrictifs (voir supra). Dans le cas des femmes, le modèle M4
montre néanmoins qu’à temps de travail donné, les femmes
connaissent un salaire mensuel plus faible. On retrouve également
l’effet habituel positif de l’âge et plus encore de l’ancienneté. De même
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le niveau de diplôme apparaît comme un facteur significatif pour
obtenir un salaire mensuel plus élevé. Ces résultats sont qualitative-
ment inchangés lors de l’ajout des autres variables explicatives mais les
primes ou décotes associées sont de moindre ampleur. Cela tend à
montrer que les populations de différents types d’employeurs ne sont
pas strictement homogènes (voir infra). 

Tableau 6. Estimations des effets sur le revenu mensuel

Revenu mensuel

 M1 M2 M3 M4

Constante 476,31***
(158,80)

513,32***
(145,11)

494,37***
(144,74)

199,11*
(117,06)

Homme vs. Femme 288,67***
(23,94)

221,09***
(22,3)

213,69***
(22,31)

167,93***
(17,9)

Immigré vs. non immigré -104,97***
(33,15)

-20,89
(30,62)

-16,37
(30,55)

-12,79
(24,61)

Brevet_CEP vs. Aucun diplôme -42,715
(28,57)

-46,50*
(26,1)

-47,69*
(26,01)

-4,33
(20,91)

CAP_BEP vs. Aucun diplôme 81,07***
(22,25)

57,82***
(20,4)

53,51***
(20,35)

51,64***
(16,30)

BAC_plus vs. Aucun diplôme 125,42***
(36,13)

83,85**
(33,12)

62,61
(33,5)

9,03
(26,83)

Age 20,39***
(7,32)

14,43**
(6,69)

14,00**
(6,67)

6,09
(5,37)

Age au carré -0,254***
(0,08)

-0,16**
(0,07)

-0,15**
(0,07)

-0,07
(0,06)

Ancienneté 1,382***
(0,09)

1,07***
(0,08)

1,07***
(0,08)

0,833***
(0,07)

Employeur public vs. Employeur 
privé hors branche de la propreté

234,29***
(20,9)

226,67***
(20,91)

133,56***
(16,98)

Employeur de la branche de la 
propreté vs. Employeur privé hors 
branche de la propreté

-93,84**
(41,1)

-69,79
(41,5)

-26,63
(33,39)

Particulier employeur vs. 
Employeur privé hors branche de 
la propreté

-252,83***
(30,0)

-246,84***
(29,9)

-103,60***
(24,31)

Autre fonction principale vs. 
fonction « Nettoyage, gardien-
nage, entretien ménager »

64,80***
(17,94)

14,27
(14,45)

Durée hebdomadaire de travail 18,92***
(0,59)

R² 0,21 (0,35) 0,35 0,58

Champ : salariés du nettoyage. 
Lecture : le tableau présente les coefficients estimés et, entre parenthèses, leurs écarts-types. Le fait d’être un homme,
plutôt qu’une femme, accroît significativement le salaire mensuel de 288 euros, une fois la situation vis-à-vis de
l’immigration, le niveau du diplôme, l’âge et l’ancienneté contrôlés. 
* p < 0,1 ; **p < 0,05 ; ***p < 0,001. Régression MCO.
Source : Enquête Risques psycho-sociaux, Dares, 2016, 
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L’appartenance au secteur public est, quant à lui, associé à des
niveaux de salaires nettement plus élevés tandis que le fait de travailler
de manière externalisée ou pour un particulier employeur est défavo-
rable. Ces résultats confortent l’hypothèse d’une dimension protectrice
de certains statuts (H1). Le rôle du statut passe par trois effets complé-
mentaires : il est associé à un temps de travail sensiblement plus long, il
repose sur une relation d’emploi durable que révèle l’influence de
l’ancienneté, il demeure enfin corrélé à une rémunération plus élevée à
ancienneté et temps de travail donnés (M4). Enfin, l’introduction de la
variable relative à la fonction déclarée fait apparaître toutes choses
égales par ailleurs (y compris à niveau de diplôme donné) qu’une
moindre spécialisation est associée à de meilleures rémunérations et
semble corroborer l’hypothèse H2. Cet effet transite essentiellement
par la hausse du temps de travail rémunéré (cf. M4). 

 L’analyse des modèles relatifs à la réponse donnée quant au souhait
de voir l’un de ses enfants exercer la même profession apporte des
éléments sensiblement différents de ceux obtenus pour le niveau de
salaire (tableau 7). Tout d’abord il apparaît que les variables sociodé-
mographiques ne jouent qu’un rôle marginal : les hommes et les
immigrés sembleraient initialement mieux évaluer leur profession mais
cet effet perd sa significativité dès lors que le statut et la fonction princi-
pale sont intégrés. À l’inverse, la détention d’un diplôme supérieur au
bac devient pénalisant dans les modèles complets soulignant ainsi le
sentiment de déclassement susceptible d’être ressenti de manière
d’autant plus forte que le rôle joué par la fonction principale assurée
dans le poste est neutralisé.

Le rôle du statut de l’employeur est à nouveau nettement souligné :
plus qu’un effet positif de l’emploi public (comme pour les rémunéra-
tions), c’est plutôt un effet négatif des employeurs ‘spécialisés’ (emploi
externalisé et particulier employeur) qui est ici mis en évidence par
rapport aux employeurs conservant en interne les nettoyeurs. L’ensei-
gnement le plus notable se situe au niveau du rôle majeur joué par la
fonction principale déclarée : une moindre spécialisation est associée à
une perception bien meilleure de son emploi (H2).
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Tableau 7. Estimations des effets sur la perception de l’emploi

Seriez-vous ou auriez-vous été heureux que l’un de vos enfants s’engage dans la même activité 
professionnelle que vous ?

Coefficients associés aux variables explicatives du logit

 M1 M2 M3 M4

nstante -1,21
(0,96)

-1,06
(0,98)

-1,24
(0,97)

-1,55
(0,98)

mme vs. Femme 0,41***
(0,14)

0,36***
(0,14)

0,30
(0,14)

0,19
(0,14)

migré vs. non immigré -0,49**
(0,24)

-0,32
(0,24)

-0,28
(0,24)

-0,26
(0,24)

evet CEP vs. Aucun diplôme -0,12
(0,18)

-0,13
(0,19)

-0,14
(0,19)

-0,11
(0,19)

P/BEP vs. Aucun diplôme 0,04
(0,14)

-0,03
(0,14)

-0,06
(0,14)

-0,09
(0,14)

C plus vs. Aucun diplôme -0,12
(0,23)

-0,22
(0,23)

-0,40*
(0,23)

-0,43*
(0,24)

e 0,01
(0,05)

0,01
(0,05)

0,004
(0,05)

-0,0004
0,05)

e au carré -0,0003
(0,005)

-0,0003
(0,005)

-0,0002
(0,005)

-0,002
(0,005)

cienneté 0,0001
(0,006)

-0,0004
(0,006)

-0,0004
(0,006)

-0,001
(0,006)

ployeur public vs. Employeur privé hors 
anche de la propreté  0,18

(0,14)
0,11

(0,14)
0,004
(0,15)

ployeur de la branche de la propreté vs. 
ployeur privé hors branche de la propreté  -1,47***

(0,44)
-1,24***
(0,44)

-1,21***
(0,44)

rticulier employeur vs. Employeur privé hors 
anche de la propreté  -0,77***

(0,25)
-0,72***
(0,26)

-0,6**
(0,26)

tre fonction principale vs. fonction 
ettoyage, gardiennage, entretien ménager »   0,57***

(0,12)
0,548***

(0,12)

laire mensuel    0,0005**
(0,0002)

 paires concordantes 59,4 62,7 % 65 % 66 %

amp : salariés du nettoyage.
ture : le tableau présente les coefficients estimés et, entre parenthèses, leurs écarts-types. Les rapports de chance ne sont p
sentés. Le fait d’être un homme, plutôt qu’une femme, accroît la probabilité de répondre « oui » à la question d’être heure

 voir son enfant s’engager dans la même activité professionnelle, une fois pris en compte la situation vis-à-vis de l’immigratio
iplôme, l’âge et l’ancienneté.

te : * p < 0,1 ; **p < 0,05 ; ***p < 0,001. Régression logit.

rce : Enquête Risques psycho-sociaux, Dares, 2016.
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Tableau 8. Estimation des effets sur la satisfaction vis-à-vis de la vie professionnelle

Score de satisfaction vis-à-vis de la vie professionnelle

M1 M2 M3 M4 M5

tante 5.84***
(0,94)

5.83***
(0,93)

5.81***
(0,93)

5.58***
(0,93)

2.11*
(0,89

me vs. Femme -0.07
(0,14)

-0.11
(0,14)

-0.12
(0,15)

-0.23
(0,15)

-0.26
(0,14

igré vs. non immigré -0.11
(0,21)

-0.02
(0,21)

-0.012
(0,21)

-0.01
(0,21)

0.11
(0,19

et/CEP vs. Aucun diplôme -0.27
(0,17)

-0.29*
(0,17)

-0.29*
(0,17)

-0.27
(0,17)

-0.26
(0,16

BEP vs. Aucun diplôme -0.17
(0,13)

-0.19
(0,13)

-0.19
(0,13)

-0.21
(0,13)

-0.28*
(0,12

plus vs. Aucun diplôme -0.49**
(0,21)

-0.57***
(0,22)

-0.60***
(0,22)

-0.64*
(0,22)

-0.46*
(0,20

0.01
(0,04)

0.004
(0,04)

0.004
(0,04)

-0.002
(0,04)

0.04
(0,04

au carré 0.0002
(0,0005)

0.0002
(0,0005)

0.0003
(0,0005)

0.0003
(0,0005)

-0.000
(0,000

enneté 0.0004
(0,0005)

-0.00001
(0,0005)

-0.00001
(0,0005)

-0.0005
(0,0006)

-0.000
(0,000

loyeur public vs. Employeur privé hors 
che de la propreté

0.37***
(0,13)

0.36***
(0,13)

0.26*
(0,14)

0.25
(0,13

loyeur de la branche de la propreté vs. 
loyeur privé hors branche de la propreté

-0.63**
(0,28)

-0.61*
(0,28)

-0.57*
(0,28)

-0.57
(0,26

culier employeur vs. Employeur privé 
 branche de la propreté

0.14
(0,19)

0.14
(0,19)

0.26
(0,20)

0.264
(0,18

e fonction principale vs. fonction « Net-
ge, gardiennage, entretien ménager »

0.07
(0,12)

0.047
(0,12)

-0.03
(0,11

re mensuel 0.0005***
(0,0001

0.0004
(0,000

e de satisfaction vis-à-vis de la vie 
onnelle

0.37*
(0,02

0,025 0,036 0,036 0,041 0,17

p : salariés du nettoyage.
e : le tableau présente les coefficients estimés et, entre parenthèses, leurs écarts-types. Le fait d'être un homme plutôt qu
e n'a pas d'effet significatif sur le score de satisfaction professionnelle lorsqu'on tient compte de la situation vis-à-vis de l'imm
du diplôme, de l'âge et de l'ancienneté. Le fait de n'avoir aucun diplôme réduit (de 0,49 point) la satisfaction professionnell
rt à celle de salariés qui disposent d'un bac, une fois contrôlés le sexe, l'âge et l'ancienneté.

: Le score de satisfaction personnel correspond à une note entre 0 et 10.
0,1 ; **p < 0,05 ; ***p < 0,001. Régression MCO. 

e : Enquête Risques psycho-sociaux, Dares, 2016.
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Quant à l’analyse du score de satisfaction vis-à-vis de la vie profes-
sionnelle et personnelle, elle paraît confirmer et compléter les résultats
précédents (tableau 8 et 9). D’une part, un statut protecteur améliore
les dimensions matérielles de l’emploi (rémunération notamment) et

Tableau 9. Estimation des effets sur la satisfaction vis-à-vis de la vie personnelle

Score de satisfaction vis-à-vis de la vie personnelle

M1 M2 M3 M4 M5

Constante 9,48***
(0,93)

9,50***
(0,93)

9,43***
(0,93)

9,33***
(0,93)

7,39***
(0,88)

Homme vs. Femme 0,17
(0,14)

0,15
(0,14)

0,12
(0,15)

0,08
(0,15)

0,17
(0,14)

Immigré vs. non immigré -0,38*
(0,21)

-0,35
(0,21)

-0,33
(0,21)

-0,33
(0,21)

-0,32
(0,19)

Brevet/CEP vs. Aucun diplôme -0,03
(0,17)

-0,04
(0,17)

-0,04
(0,17)

-0,03
(0,17)

0,07
(0,16)

CAP/BEP vs. Aucun diplôme 0,21
(0,13)

0,20
(0,13)

0,19
(0,13)

0,18
(0,13)

0,26**
(0,12)

BAC, plus vs. Aucun diplôme -0,37*
(0,21)

-0,39*
(0,22)

-0,48**
(0,22)

-0,49**
(0,22)

-0,23
(0,21)

Âge -0,1**
(0,04)

-0,10**
(0,04)

-0,10**
(0,04)

-0,10***
(0,04)

-0,11***
(0,04)

Âge au carré 0,001**
(0,0005)

0,001**
(0,0005)

0,001***
(0,0005)

0,001***
(0,0005)

0,001***
(0,0005)

Ancienneté 0,0007
(0,0005)

0,0005
(0,0005)

0,0005
(0,0005)

0,0003
(0,0005)

0,0005
(0,0005)

Employeur public vs. Employeur privé hors 
branche de la propreté

0,10
(0,13)

0,08
(0,14)

0,03
(0,14)

-0,06
(0,13)

Employeur de la branche de la propreté vs. 
Employeur privé hors branche de la propreté

-0,11
(0,28)

-0,02
(0,28)

-0,005
(0,28)

0,20
(0,26)

Particulier employeur vs. Employeur privé hors 
branche de la propreté

-0,06
(0,20)

-0,05
(0,20)

0,002
(0,20)

-0,01
(0,19)

Autre fonction principale vs. fonction « Net-
toyage, gardiennage, entretien ménager »

0,23**
(0,11)

0,21*
(0,12)

0,20**
(0,11)

Salaire mensuel 0,0002
(0,0002)

0,00001
(0,0001)

Satisfaction vis-à-vis de la vie professionnelle 0,37***
(0,02)

R² 0,01 0,01 0,02 0,02 0,15

Champ : salariés du nettoyage.
Lecture : le tableau présente les coefficients estimés et, entre parenthèses, leurs écarts-types. Le fait d’être un homme plutôt
qu’une femme n’a pas d’effet significatif sur le score de satisfaction vis-à-vis de la vie personnelle à situation vis-à-vis de
l‘immigration, diplôme, âge et ancienneté donnée. Le fait d’être immigré réduit la satisfaction personnelle (de 0,37 point) à
sexe, diplôme et âge donnés. 
Note : Le score de satisfaction personnel correspond à une note entre 0 et 10.
* p < 0,1 ; **p <0,05 ; ***p < 0,001. Régression MCO.
Source : Enquête Risques psycho-sociaux, Dares, 2016.
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favorise une plus grande satisfaction professionnelle tandis que l’exter-
nalisation joue dans le sens opposé. D’autre part, la moindre
spécialisation est au contraire associée à une meilleure satisfaction
personnelle alors même que son impact sur la satisfaction profession-
nelle n’apparaît pas directement. D’autres analyses montrent
cependant que cette déspécialisation est également associée à une
transformation des conditions matérielles et psychologiques de travail
(plus de tensions avec les collègues et les usagers ou clients, plus
grande intensité du travail notamment) qui explique son effet ambigu
sur la satisfaction professionnelle (Léné, 2019 ; Devetter et al., 2013).
Ces éléments dessinent ainsi, pour les salariés, lorsqu’ils peuvent
l’exercer, une forme d’arbitrage entre emplois peu valorisants et moins
pénibles d’une part et emplois apportant une meilleure reconnaissance
sociale mais soumis à des pénibilités physiques et psychologiques plus
fortes de l’autre. 

Ainsi au total, ces éléments corroborent les deux hypothèses formu-
lées : tant le statut public et/ou interne par rapport à l’emploi
externalisé que la moindre spécialisation dans la seule activité du
nettoyage jouent un rôle nettement positif sur les conditions maté-
rielles et sur la perception subjective de l’emploi. Dès lors, les politiques
publiques concourant à l’externalisation de la fonction entretien
semblent nettement négatives sur le plan de la qualité des emplois. Le
maintien de ces salariés en interne, y compris au sein de la fonction
publique, et l’encouragement à une plus grande diversification des
tâches apparaissent souhaitables pour ce segment de main-d’œuvre.
L’emploi public, comme les emplois moins spécialisés facilitent en effet
des temps de travail plus longs, des rémunérations horaires plus élevées
par une meilleure prise en compte de l’ancienneté, l’intégration dans le
temps de travail rémunéré des temps de préparation, de récupération,
de concertation et un meilleur accès à la formation. 

3. Discussion : actions et arbitrages possibles pour 
le régulateur public 

Les constats de la section précédente ont mis en évidence deux
types de levier permettant de dessiner des modes d’organisation des
emplois du nettoyage socialement meilleurs (dans l’esprit de ce
qu’Osterman (2018) nomme des « high roads »). Le premier repose
sur la définition d’un statut plus protecteur assurant l’intégration des
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agents d’entretien dans un collectif de travail plus large et facilitant la
construction d’une réelle ancienneté professionnelle. Il s’agit typique-
ment de l’emploi des agents d’entretien en interne, y compris dans la
fonction publique dans le cadre des bâtiments publics. Le second levier
s’appuie sur une montée en qualification permise par l’enrichissement
des activités et la sortie d’une spécialisation trop restrictive sur les seules
tâches d’entretien (en les incluant par exemple dans des fonctions de
soin ou d’éducation). L’encadré 2 présente, à partir de l’étude d’une
politique d’externalisation de l’entretien des établissements scolaires
menée dans le département du Nord, les effets que peuvent avoir les
politiques publiques lorsque ces deux leviers sont abandonnés. Mais
l’usage de ces leviers peut également présenter des inconvénients.
Nous discutons successivement deux difficultés potentielles : l’éviction
des salariés les moins qualifiés d’une part (section 3.1), la soutenabilité
économique de ces propositions d’autre part (section 3.2).

 

Encadré 2.  L’externalisation de l’entretien des collèges : bilan 
d’une expérimentation dans le département du Nord

À partir de septembre 2016, le département du Nord a expérimenté le
remplacement progressif des contractuels en fin de contrats et des départs
en retraite des agents titulaires par des prestations fournies par une entre-
prise de propreté pour le nettoyage dans 19 collèges. Cette expérimentation
de l’externalisation du nettoyage a fait l’objet d’une évaluation comman-
ditée par le département (Abasabanye et al., 2017). Les 19 établissements
concernés ont été étudiés : plus de 60 entretiens ont été effectués auprès des
agents d’entretien (titulaires, contractuels et externes), des équipes de direc-
tion des collèges, des services supports du département et de l’entreprise
prestataire. Ces entretiens ont permis de mettre en avant trois types de
transformations majeures : la moindre qualité de l’emploi des salariés exter-
nalisés, la redéfinition de leur activité (et notamment une spécialisation
conduisant à de moins bonnes qualités du service et de l’emploi) et enfin
une hausse des coûts directs (coûts de transaction et d’intermédiation).

L’analyse des conditions de travail et d'emploi des salariés en charge de
l’entretien a d’abord porté sur les caractéristiques socio-démographiques des
agents départementaux et des nettoyeurs externes qui sont apparues très
proches (faiblesse des qualifications initiales, trajectoires marquées par des
épisodes de chômage et de précarité, très forte majorité de femmes et de
salariés de plus de 45 ans). Ainsi, dans le cadre de cette expérimentation, la
substitution des statuts d'emploi est sans grande incidence sur les caractéris-
tiques de la population concernée. En revanche, la flexibilité de la gestion de
la main-d'œuvre, qui facilite la gestion des remplacements en cas d'absence,
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a pour contrepartie une qualité des emplois dégradée en termes de rémuné-
rations, de stabilité de l’emploi, et de contexte relationnel de travail.

La seconde évolution renvoie à la qualité du service et au positionnement
des agents d’entretien dans la communauté de travail. Si le travail des
agents externes n’est pas directement remis en cause, les équipes de direc-
tion des collèges ont semblé très réservées sur l'arrangement institutionnel
expérimenté : ce ne sont pas seulement les imperfections du cahier des
charges ou la réduction des moyens alloués qui sont mis en évidence, mais
la redéfinition d'ensemble du travail d'entretien qui s'opère dans ce cadre.
La perte de polyvalence des agents a notamment été régulièrement souli-
gnée comme un effet négatif de l’externalisation avec le sentiment que la
mission des agents d’entretien se déplace de l’entretien des bâtiments à leur
seul nettoyage. Selon la plupart des acteurs rencontrés au sein des établisse-
ments, la dimension relationnelle centrale pour qualifier le travail a été
impactée : par l'orientation donnée au travail (travailler pour les autres), par
l'effectivité des relations sociales (avec les collègues au sein d'un collectif de
travail, avec d'autres membres de la « communauté éducative », etc.), et
parce qu'elle modifie la nature même des tâches qui seront à effectuer. Une
partie au moins de l'intensité des salissures pourrait être ainsi imputée à
l'invisibilité du travail d'entretien aux yeux des usagers. En ce sens, la
visibilité des agents par les élèves a une dimension éducative en propre,
quelles que soient les relations éducatives observées entre des agents et des
collégiens (diversement attestées selon les personnes et les choix des
équipes de direction). 

Enfin, la troisième transformation renvoie à l’accroissement des coûts de
coordination. En effet, l'arrivée de nouveaux opérateurs complexifie encore
le jeu d'acteurs en charge de l'entretien des collèges (de la définition des
moyens à la réalisation du nettoyage). Une séparation stricte des différentes
catégories de personnel d'entretien (agents départementaux et salarié(e)s
du privé disposent ainsi de vestiaires et de matériels séparés) a ainsi souvent
été mise en place, y compris en termes de modalités d’évaluation des
charges de travail. De manière non prévue, l'externalisation a notamment
engendré un report de charges sur les agents départementaux et
complexifié le travail des gestionnaires, en proie notamment à l'impossibilité
de maintenir les politiques de prévention et de santé au travail fondées sur le
roulement des personnels pour atténuer la pénibilité des postes, notam-
ment à la plonge. Plus globalement, l'étude a été l’occasion d’une analyse
du coût de l'entretien. Ainsi à partir des données observées, le coût direct
(rapporté au m2 nettoyé) de l'emploi d’agents de la collectivité est inférieur
au coût d'achat de la prestation privée. Il apparaît ainsi que les économies
budgétaires reposent uniquement sur la réduction du volume horaire et
donc du nombre de m² quotidiennement entretenus, acquis par le départe-
ment auprès de l'entreprise prestataire. 
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3.1 Une possible éviction des salariés les moins qualifiés

Le premier risque identifiable d’une politique de montée en qualifi-
cation serait de conduire à une éviction de certains salariés. La
« déspécialisation » du travail de nettoyage et son adossement à des
fonctions plus larges (le plus souvent de soin ou d’éducation mais aussi
de production) pourraient avoir pour corollaire une montée en compé-
tence dont il n’est pas acquis qu’elle soit accessible aux salariés qui
exercent ces fonctions. Dès lors, le rôle de « porte d’entrée » sur le
marché du travail que les emplois du nettoyage sont susceptibles de
jouer serait remis en cause. 

De fait les salariés qui bénéficient d’un statut plus protecteur
(secteur public / internes) ou ceux qui déclarent une fonction princi-
pale moins liée au nettoyage sont en moyenne légèrement plus
qualifiés (du moins tel qu’on peut le percevoir à partir du niveau de
formation initiale) par rapport à ceux qui sont engagés dans des
emplois externalisés ou plus spécialisés. Les salariés bénéficiant d’un
statut plus protecteur disposent plus souvent d’un diplôme de niveau
BEP ou supérieur et la différence en termes d’âge de fin d’étude est
d’un peu moins d’un an. L’effet est renforcé en ce qui concerne la
moindre spécialisation des tâches (tableau 10). 

Pour autant la présence d’un nombre important de salariés sans
formation initiale dans les métiers moins centrés sur le nettoyage (plus
du tiers des non diplômés ou titulaires du Brevet des collèges sont dans
ce cas) souligne à l’inverse la possibilité d’occuper ces emplois y
compris en l’absence de formation initiale. Il est néanmoins possible

Tableau 10. Niveau de diplôme par statut et fonction (en %)

Ensemble des 
salariés du 
nettoyage

Fonction 
nettoyage

Autres
 fonctions

Statut 
Public

Salariés 
Externes

Aucun diplôme 28 35 19 19 42

CEP ou brevet 17 18 16 18 20

CAP/BEP 37 36 37 37 35

Bac 13 10 18 18 3

Diplôme supérieur 
au bac 5 1 10 7 0,5

Champ : salariés du nettoyage.
Lecture : 28 % des salariés du nettoyage n’ont aucun diplôme. Ce taux est de 35 % pour ceux déclarant une fonction
principale centrée sur l’entretien contre 19 % de ceux déclarant une autre fonction principale.
Source : Enquête Risques psycho-sociaux, Dares, 2016. 



Polarisation et bas salaires : comment sortir certains emplois de l’impasse ? 29
que les caractéristiques au cœur d’un possible effet d’éviction ne soient
pas observables. Ainsi, si certains éléments bloquants sont liés aux indi-
vidus et non aux postes, comme l’hypothèse en est souvent faite dans
la littérature sur la polarisation, alors une politique de formation doit
être envisagée. Les travaux de Marie-Hélène Chinours-Lachaud (2011)
ont montré que des formations adaptées aux publics les moins qualifiés
sont possibles et efficaces. Comme les employeurs internes et plus
encore publics sont ceux qui offrent le plus d’opportunité de formation
formelle5 et au cours même de l’activité de travail6, cela renforce le
constat d’une complémentarité entre statut protecteur et déspécialisa-
tion. En ce sens la déspécialisation est en soi formatrice et tend à
réduire l’enfermement dans lequel peuvent rester les salariés affectés à
des tâches plus monotones7.  

Par ailleurs, certains exemples font apparaître que, lorsque la déspé-
cialisation est expérimentée ou mise en œuvre, elle ne s’accompagne
pas d’une mise à l’écart d’une partie des salariés. Ainsi dans la compo-
sante « domicile » des emplois du nettoyage, on constate que les
employés de maison (dont l’activité est limitée à l’entretien ménager)
accèdent à des postes d’aide à domicile (dont la dimension relation-
nelle est plus forte) et s’y maintiennent durablement, notamment
lorsque des politiques de formation sont mises en place. Mais il appa-
raît que celles-ci ne sont proposées que lorsqu’un niveau minimal de
qualité de l’emploi (en lien avec l’existence d’employeurs associatifs ou
publics) est observé (Mansuy et Marquier, 2013).  

Mais c’est surtout ici dans les emplois hors du domicile que des illus-
trations peuvent être trouvées : tant des trajectoires de déspécialisation
que de spécialisation avec maintien du même personnel peuvent être
observées. La politique de la Mairie de Paris lors de la mise en œuvre
des nouveaux rythmes scolaires illustre le cas « ascendant » (cf Inspec-
tion Générale de la Mairie de Paris, 2014). Le personnel municipal
ATSEM a connu un basculement de sa fonction principale de l’entretien
à l’éducation. À l’inverse, les politiques d’externalisation de la fonction

5. Ainsi, 48 % des agents d’entretien du secteur public estiment avoir reçu une formation continue
suffisante et adaptée pour effectuer correctement leur travail contre 33 % des salariés externalisés
(RPS 2016).
6. 67 % des agents du public estiment apprendre de nouvelles choses au cours de leur travail
contre 29 % des salariés externalisés (RPS 2016). 
7. Ces recommandations sont comparables à celle d’Acemoglu et Restrepo (2018) qui envisagent
de nouveaux métiers de service en lien avec l’intelligence artificielle qui engage un effort public à la
fois en termes de formation et en termes de restructuration des contenus des emplois peu qualifiés. 
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nettoyage entraînent un transfert du personnel de l’administration ou
de l’entreprise initiale vers un prestataire spécialisé. Dans les deux cas,
ces transformations de poste se font sans qu’il y ait changement du
personnel en question, ce qui laisse penser qu’un risque d’effet de
sélection écartant certains profils de travailleurs est faible et/ou pourrait
être surmonté. 

3.2 La soutenabilité économique de ces recommandations : 
productivité et coût

Les éléments liés à un statut plus protecteur auquel pourraient
s’ajouter d’éventuels coûts de formation pose la question des implica-
tions, aussi bien pour les employeurs que pour les bénéficiaires finaux et
les pouvoir publics, de telles dispositions. La hausse des coûts liés à une
amélioration des conditions salariales apparaît ici assez directe pour des
services où la masse salariale constitue l’essentiel du coût de production
(aux alentours de 75 % à 80 % du chiffre d’affaire pour la branche de la
propreté ou celle de l’aide à domicile, Souquet et Geay, 2018). 

Pour aborder cette question, il peut être utile à nouveau de distin-
guer deux cas : celui du nettoyage des établissements publics ou des
bureaux d’une part et celui des interventions à domicile d’autre part. 

Dans le premier, il est important de rappeler que la spécialisation
s’opère en confiant le service à un prestataire externe. À productivité
ou volume horaire commandé identique, le bilan sur les coûts est
plutôt en faveur de l’internalisation : des cotisations employeurs et des
primes plus élevées sont compensées par l’évitement de coûts d’inter-
médiation (TVA et marges des prestataires). Reste la question des coûts
de gestion/transaction pour lesquels la supériorité de l’une des formes
organisationnelles sur l’autre ne peut être établie simplement (Devetter
et Valentin, 2019). Le bilan en termes de coût repose alors sur le diffé-
rentiel de productivité entre les deux formes d’organisation. Si on
s’appuie sur la monographie décrite dans l’encadré 2, on constate
d’abord que les surfaces nettoyées par heure et par agent établies par
le cahier des charges sont inférieures à celles prises en charge par les
agents d’entretien polyvalents. Comme le volume horaire total confié
aux prestataires est moindre que celui précédemment réalisé par les
agents d’entretien de la fonction publique, il y a ici une source poten-
tielle d’économie via la baisse des heures prestées8, mais cette baisse

8. À nouveau, l’écart de coût entre une heure produite en interne et une heure prestée compense
ce différentiel de sorte que même à volume réduit, le coût global du service externalisé apparaît
supérieur à celui du service interne (Devetter et Valentin, 2019 et Abasabanye et Devetter 2017).  
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du volume horaire a pour contrepartie une potentielle dégradation de
la qualité du service. En ce sens l’écart de productivité et de coût entre
les deux formes de production pourrait, au moins dans certaines confi-
gurations, être à l’avantage de l’emploi public ou internalisé.

Le bilan en termes de coût est plus complexe dans le cas des
« services à la personne » ou de l’aide à domicile. En effet la mise en
œuvre ou la diffusion d’un modèle d’emploi collectif et éventuellement
public implique au contraire l’apparition d’un intermédiaire par
rapport au système, le moins protecteur, du particulier employeur
(Puissant, 2011). Les comparaisons de coûts pour l’utilisateur final
entre le modèle collectif et l’emploi direct tendent ainsi à établir un sur-
coût d’environ 5 € : selon Benoteau et Gouin (2015) le coût horaire
d’une heure de service à personne atteint 17 € dans le cadre d’emploi
direct contre 22 € lorsque l’emploi est intégré dans un organisme à but
non lucratif9. Les départements qui se sont engagés dans cette voie ont
assumé ce surcoût brut à partir de deux arguments complémentaires
qui peuvent permettre de mieux décrire leurs enjeux sociaux et poli-
tiques. Tout d’abord, le choix d’un service plus structuré induit une
amélioration de la qualité du service proposé et donc du consentement
à payer de la collectivité. Ensuite il était espéré que cette hausse de coût
immédiate soit compensée par des économies indirectes. D’une part,
le meilleur suivi de certains publics les amènent à moins solliciter
d’autres services sociaux (Ehpad) ou médicaux (en particulier les
urgences ; Belorgey, 2011). D’autre part les besoins en revenu de
remplacement (Allocation de Retour à l’emploi) ou de complément
(Prime d’activité, allocations logements) des salariés concernés sont
réduits par l’augmentation des revenus mensuels. 

4. Conclusion 

Cet article a pour ambition d’étayer empiriquement la nécessité de
réfléchir à l’amélioration de la qualité de l’emploi d’un des segments
dégradés du marché du travail d’une part et de montrer l’existence de
leviers pour y parvenir d’autre part. Les analyses économétriques ont
souligné le rôle positif, en matière de qualité de l’emploi, de modalités
d’organisation du travail moins spécialisées et plus intégrantes. 

9. Cet écart correspond au coût et non à la part supportée par l’utilisateur final qui bénéficie de
diverses aides publiques (dont un crédit d’impôt égal à 50 % des dépenses). Ce surcoût est ainsi
partagé entre les finances publiques et les bénéficiaires.
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La faisabilité de ces voies d’amélioration reste en débat mais
plusieurs arguments et illustrations ont été présentés en ce sens. Des
transformations semblent ainsi envisageables pour permettre la
(re)création d’emplois de complexité « moyenne » en enrichissant les
emplois (dé)qualifiés. Cette stratégie n’est d’ailleurs pas sans lien avec
celle observée au cours du 20e siècle dans le secteur industriel : après
une phase de prolétarisation des ouvriers de métiers et la forte contrac-
tion des paysans et artisans indépendants, la (re)création d’une classe
moyenne s’est fondée sur la promotion des droits ouvriers et la revalori-
sation (au moins économique) des emplois industriels et administratifs.
Ce sont ces emplois qui sont aujourd’hui, et depuis 30 ans supprimés
en grand nombre. La main-d’œuvre libérée est en revanche mobilisée
massivement pour répondre aux besoins du clean (et du care) que la
robotisation ne remplace que très difficilement. La reconnaissance des
métiers qui répondent à ces demandes ne peut cependant émerger
sans politiques publiques et/ou managériales adaptées : l’amélioration
de la position sociale et économique de ceux, et majoritairement de
celles, qui les exercent présuppose non seulement la mise en place de
statuts plus protecteurs mais aussi, et plus encore, une moindre spécia-
lisation des tâches. Ces deux éléments apparaissent notamment
comme des préalables à la réduction de la part du temps partiel subi. 

Pour autant, l’évaluation d’une diffusion de ces pratiques requiert
de plus amples investigations à la fois pour mesurer le coût pour les
finances publiques et les utilisateurs finaux et pour apprécier les efforts
de formation qui doivent être consentis. Les écarts très importants rela-
tifs à la part des emplois du nettoyage dans les pays européens (e. g.
6,4 % de l’emploi total en France versus moins de 3 % en Allemagne et
moins de 2 % en Suède ou au Royaume-Uni ; Eurostat, 2017) invitent
enfin à mener des analyses de comparaison internationales.  
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ANNEXE 1. Le champ des salariés du nettoyage

omenclature internationale et la part des sala-

»  

 

% relevant de 
la catégorie 91 
de la CITP-08

% relevant 
de la 

catégorie 9622* 

% déclarant 
la fonction 

« Nettoyage, 
entretien 

ménager, gar-
diennage »(2016)

5 % 53 % 5 % 

66 % 24 % 72 %

66 % 20 % 49 %

51 % 3 % 49 %

67 % 0 % 56 %

99 % 0 % 39 %

93 % 0 % 82 %

99 % 0 % 95 %
Le tableau 1 indique pour chaque PCS, son intitulé, son descriptif, sa correspondance avec la n
riés qui, au sein de la catégorie, déclarent le nettoyage comme fonction principale. 

Tableau A1. Les PCS du nettoyage

Intitulé Descriptif

« Femme 
de ménage 

comme 
profession
assimilée

525a
Agents de service des 
établissements primaires

Salariés assurant dans un établissement d'enseignement primaire 
ou maternel public ou privé des travaux de service hôtelier, 
de nettoyage, d'entretien. Parfois, ils assurent aussi des garderies 
ou la surveillance des repas.

Oui

525b
Agents de service des autres
 établissements d'enseignement

Salariés assurant dans un établissement d'enseignement public ou 
privé, hors école primaire ou maternelle, des travaux 
de service hôtelier, de nettoyage, d'entretien

Oui

525c 
Agents de service de la fonction 
publique (sauf écoles, hôpitaux)

Agents de la fonction publique, chargés de tâches généralement 
peu qualifiées de surveillance ou d'accueil, éventuellement de 
nettoyage ou de service hôtelier, à l'exception de ceux qui sont 
employés dans une école ou un établissement de soin.

Oui

525d 
Agents de service hospitaliers (de la 
fonction publique ou du secteur privé)

Salariés qui assurent l'hygiène des locaux hospitaliers publics 
ou privés. Ils participent parfois à la distribution des repas. Oui

561f
Employés d'étage et employés 
polyvalents de l'hôtellerie

Salariés qualifiés ou non, assurant les travaux courants 
d'entretien dans les services hôteliers. Oui

563b
Aides à domicile, aides ménagères, 
travailleuses familiales

Les interventions des aides à domicile, aides ménagères, 
travailleuses familiales s'adressent en général soit à des personnes 
âgées, handicapées ou à des familles. Il s'agit d'apporter une aide 
dans l'accomplissement des tâches et activités de la vie quotidienne. 

Oui

563c
Employés de maison et personnels de 
ménage chez des particuliers

Personnes exécutant, chez un particulier qui l'emploie, 
divers travaux domestiques, notamment le nettoyage des locaux. Oui

684a 
Nettoyeurs

Salariés du secteur privé chargés de nettoyer seuls ou au sein d'une 
petite équipe des locaux industriels ou collectifs (bureaux,...), en 
général à l'aide d'un matériel simple.

Oui

Champ : salariés. Source : Insee et Dares-Drees-DGAFP-Insee, Enquête Conditions de travail – risques psychosociaux, 2016. 
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Tableau A2. Présentation de la base de données

Caractéristiques/Champ
Salariés 

du 
nettoyage

Salariés du 
nettoyage 
du secteur 

Public

Salariés 
internalisés 
du secteur 

privé

Salariés du 
nettoyage 

externalisés

Salariés 
du 

particulie
employeu

rcentage de femme 82 % 77 % 90 % 62 % 93 %

rcentage d’immigrés 16 % 5 % 20 % 34 % 21 %

e moyen 45 44 44 44 53

cienneté moyenne (en mois) 118 137 93 99 144*

ps de travail moyen 26h30 31h35 25h35 23h25 17h55

enu mensuel moyen 976 € 1197 € 916 € 817 € 649 €

aire horaire moyen 8,82 € 9,39 € 8,10 € 8,40 € 9,30 €

t des salariés ayant le net-
age pour fonction principale 55 % 36 % 60 % 94 % 65 %

t des salariés en temps partiel 58,5% 42 % 63 % 72 % 85 %

t dans l’ensemble du champ 100 % 38 % 35,5 % 11,5 % 15 %

mp : Salariés du nettoyage. 
bre d’observations : 2 195 représentatives des 2 203 578 salariés.
ur le particulier employeur, l’ancienneté est celle dans la profession alors que pour les autres catégories, il s’agit de l’ancienn
mploi.

rce : Enquête Risques psycho-sociaux, Dares, 2016.
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